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« Née d’une démarche exigeante, la marque Bio Cohérence s’engage du 
producteur au consommateur pour une agriculture biologique 
respectueuse des équilibres environnementaux, sociaux, et 

économiques » 

Vous souhaitez adhérer à Bio Cohérence et devenir porteur de la marque, 

voici les éléments que vous devez fournir : 

� le formulaire d’engagement et le formulaire d’adhésion signés 

� la charte Bio Cohérence signée 

� Le règlement de votre cotisation annuelle à l’ordre de Bio Cohérence: 

• 120 € si vous êtes producteur 

• 150 € si vous êtes producteur avec une activité de transformation. 

 
 
 

Pour la 1ère année d’adhésion, et afin que le comité de marque puisse étudier votre 
dossier et vous attribuer l’autorisation d’utiliser la marque, nous vous demanderons 
également : 

� une copie de votre Licence et certificat de conformité produit 
Agriculture Biologique de l’année en cours 

� l’engagement de conformité renseigné  
 
L’ensemble de ces documents est à renvoyer à :   Bio Cohérence 

9/11 avenue de Villars  
75007 Paris 

Pour toute demande d’information, vous pouvez nous contacter par téléphone au : 

09.66.80.29.91 / 06.72.49.22.69 ou par mail : cecileguyou@biocoherence.fr  

 

La cotisation comprend : 

- votre adhésion à l’association,  

- le droit d’usage de la marque ainsi que le contrôle du cahier des charges, 

- les frais de dossier….  
 

Pour l’utilisation de la marque : 
 

- l’autorisation d’emploi prend effet après accord du Comité de marque et est 
attribuée de date à date. Si le comité de marque vous octroie la marque en 
septembre, vous êtes en droit de l’utiliser jusqu’au mois de septembre de l’année 
suivante (sous réserve d’être en conformité avec les exigences de la marque).  
 

- une redevance de 1 ‰  du chiffre d’affaire des produits vendus sous marque Bio 
Cohérence vous sera demandée en 2011 (plafonnée à 200€ pour les producteurs et 
350€ pour les producteurs/transformateurs). 
 

L’adhésion à l’association est annuelle : 
 quand vous adhérez au mois d’avril, vous êtes adhérent Bio Cohérence jusqu’au 

mois de décembre de la même année. 


